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COMME1'TAIRES ET RECOMMA1UlATIONS DU SECREJ'AIRE, GENERAL 

ADMH!ISTRATIF SUR LE RA:PPORT DE L'EXPERT CHARGl~ DE LA 

REVISION. DE LA STRUCTURE }JT DU· NIVEAU DES 'l'RAITEMEllTS 

DU PERSONNEL DU SECRETARIAT GENERAL DE L 1 0UA 

1. Conformement au mandat que lui ont confie les instances poli tiques 
" de l'OUA, reunies a Rabat en Juin 1972, aux:termoodu paragraphe 4 de la 

Decision CM/Dec.193(XIX) le Secretaire General Administratif soumet ci

apres au Comite Consultatif sur les Questions Budgetaires et Financieres 

ainsi qu' au Conseil des Ministres, ses ooinmentaires "et ses recommendations 

sur 1 1 ensemble des points souleves par l'Expert charge de la revision de 

la structure et du niveau des trai tements du personnel du Secretariat 

General de l'OUA~ 

2, Il oonvient .de rappeler a 1 1 intention du Comi te Consul tatif et du 

Conseil des Ministres que le paragraphs 4 de la decision precitee stipule 

"Que les autres recommandations de 1 1 Expert sur la strtioture de 

1 1 0UA soient renvoyees a 1 1 examen de la prochaine Session Ordinaire 

du Conseil des lilinistres pour permettre a l '·Expert qui s era designe 

de faire 1 1 evaluation requise des postes, et aussi, pour laisser 

le temps au Seoretaire General Administratif de soumettre ses 

avis et ses suggestions conoernant ces recommandations au Conseil 

des Ministres par 1 1 intermediaire du Comi te Consul tatif sur lee 

Questions Budgetaires et Financieres", 

3. · Le present rapport pomprendra dono dans sa premiere partie les 

commentaires du Secretaire General Administratif sur les reoommandations 
de l' Expert Adu touchant aux struotures de chacun des departements du 

Secretariat General. 
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4, En second lieu, le present rapport comportera les besoins du 

Secretariat General en matiere de personnel requis pour tenir compte des 

reoommandations de l'Expert Adu 'et des commentaires du Seoretaire General 

Administratif sur ces recommandations. Les incidences financieres de la 

creation de ces nouveaux pastes sent egalement soumises a l 1 approbation 

du Comite-Consultatif sur les Questins Budgetaires et Fina~cieres et du 

Conseil des Ministr.es. 

5, Finalement, une place speciale est reservee'aux problemes generaux 

de !'administration du personnel. Le Secretaire General Administratif 

attire tout partioulierement 1 1 attention du Conseil des Ministres sur 

cette section du p:r:esent rapport en raison de la neoessite d1 arreter des 

prinoipes olairs et preois pour une administration saine du personnel du 

Secretariat General, 

A. STRUCTURE DU SECRErARIAT GENERAL 

REMARQJJES GENERALES 

6, La structure actuelle du Secretariat General qui est le resultat de 

plusieurs modifications apportees par les instances politiques de l 1 0UA a 
la structure initiale arretee dans la Charte, satisfait aux besoins 

essentials du Secretariat. Le Secretaire General Administratif estime 

qu'il n 1est done pas neoessaire de proceder a un bouleversement de ces 

structures, 

7, Cependant, uncertain nombre d'amenagements permettraient une 

efficaoite accrue et un meilleur fonotionnement du S~oretariat General. 

Ces amenagements resultant de la neoessite d'une part d'harmoniser 

!'ensemble des structures du ·Secretariat, et de 1 1 autre, de donner une 

impulsion nouvelle aux activites de certains departements, divisions et 

sections qui devraient jouer un r~le plus important que par le passe. 

/ 
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et qu 1ils "n'ont pas d 1 autorite autonome autre que oelle qui oonsiste a 
servir leur Seoretaire General Adjoint respeotif". Or, les Chefs de Depar

tement de par leurs fonotions correspondent aux Seoretaires Generaux des 

Ministeres, alors que les Seoretaires Generaux Adjoints remplissent les 

fonotions similaires a oelles de Ninistres. Vue dans cette perspective, la 

speoificite des fonctions qu'ils remplissent· ne fait pas &e doute, Par 

ailleurs, les Seoretaires Generaux Adjoints sent a la disposition du 

Seoretaire General.pour des missions autres que oelles relatives aux 
Departements dent ils peuvent avoir. la charge. Il oonvient egalement de 

mentionner que les Chefs de Departement ant prouve dans les six dernieres 

annees (ou presque) leur utilite, en ce sens qu 1 ils mettent une touche de 
fini dans le travail qui emane de leurs subordonnes, qu'ils prennent des 

initiatives, et en termes generaux, supervisent les departements dent ils 

ant la charge, Les propositions aux termes desquelles on devrait se passer 

de leurs services ou leur accorder s'ils sent ruaintenus, des traitements 

inferieurs, devraient done etre rejetees. La presente·structu~e des Chefs 

de Departement a la tete de chaque Departement, et gagnant un traitement 

proportionnel a leurs responsabilites devrait done etre maintenue, 

Relations hierarohigues entre Secretaires Executifs et 

Direoteure de Departements 

13, Lee paragraphes 9.18 et 9.19 du rapport Adu recommandent que "le 
Secretaire Exeoutif depende directement du Secretaire General Adjoint 

approprie pour toutes questions de politique relevant de lui au sein d'un. 

bureau regional donne. Pour, les questions administr;i.ti ves et finanoieres 

il devrait normalement se mettre en rapport aveo le Secretaire General 

Adjoint charge de l'Administration". 

14, Le Secretaire General Administratif eetime que les Seoretaires 
Exeoutife doivent relever directeruent de l'autorite des Seoretaires Generaux 

Adjoints responsables de leurs Bureaux regionaux. Pour ce qui ooncerne les 

questions administratives, il serait souhaitable que les Secretairee 

Executifs prennent contact direotement avec le Secretaire General Adjoint 

charge de l'Administration et que oopiesde telles oorrespondanoes soient 
envoyeespour information au Secretaire General Adjoint dont le Secretariat 

Executif releve. 



' 

CM/484 
Page 5 

Comme le souligne egalement le rapport Adu, les Seoretaires Exerutifs 

doivent regler les questions de pure routine avec les D~ recteurs·::tde 

Departements. 

B. BUREAU DU SECRJ;."'TAIRE GENERAL ADMINisrRATIF 

15. Il convient de signaler d'emblee que les recommandations de 1 1 ~pert 

Adu concernant la structure du Bureau·du Secretaire General Administratif. 

sent en grande partie acceptables,L 1enumeration des taches qui incombent 

a chacun des services rattaches a ce bureau, particulierement en ce qui 

concerns le Chef et 1 1 Attache de Cabinet, le Chef de la Division Juridique 

et de celui du Service de Presse et d'Information, reflate a juste titre 

les fonotions effectivement exercees par ces fonctionnaires. De meme, les 

recommandations de l'Expert Adu en matiere de 1 1 acheminement du courrier 

official sent fort pertinentes et Jnt deja fait 1 1 objet d1une reo~ganisa

tion du Service du Courrier et de ~'Enregistrement. 

16. Finalement, la recommandation principale du ·rapport Adu qui vise a 
aligner le Bureau du Secretaire General Administratif sur les autres 

departements du Secretariat General est pertinente" en raison, non seulement 

de la similitude des structures des services rattaches au Bureau du 

Secretaire General Administratif et celles des autres departements et 

part ant des responsabili tes effecti vement exercees par les responsables 

·d~ ces departements, mais aussi et surtout de la necessite de doter le 

Bureau du Secretaire General de fonctionnaires statutairement capables 

d 1exercer avec efficacite las taches de coordination et d 1 execution qui 

leur incombent. 

17. Cependant, le Secretaire General Administratif souhaiterait surtout 

relever les points essentiels du rapport Adu qui, a son avis, ne refletent 

pas la situation reelle prevalant au sein de son Bureau, et qui ont une 

incidence sur la structure definitive de oe Bureau. 
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i,· Le paragraphe 4, 2 du rapport Adu affirme que 1 1 11etude a mis en 
evidence le fait qu 1 a l'heure actuelle, le Conseiller Juridique et le 
Chef de l'Informatiori dependent directement du Secretaire Gen~ral 
Administratif et qu'il leur serait difficile de dependre d1un fonc
tioruiaire qui, actuellement, appartient .a leur meme categorie, .. Le 
aeul cas ou le Chef de Cabinet assume effecti vement une responsabili te direote 
est par rapport a la Section de 1 1 Enregistrement 11 , 

Qµoique cette affirmation ait pu refleter la'realite dans le passe, 
le Secretaire General A~inistratif eatime que les divisions jUridique et 
de preS@et d 1 information qui font actuellement partie integrante .du 
Bureau du Secretaire General Administrati.f doivent necessairement relever 
dii Chef de Cabinet; Cette recommandation est destinee a permettre au 
Secretai're General Administratif de s' occuper davantage des problemes 
generaux de conception et -d~execution. des programmes de travail des 

divers rcuages de !'Organisation en laissant au Chef de Cabinet le aoin 
de 1 1 administration des services rP.ttaches au Bureau. Il va sans dire que 
le Secretaire General Administratif ne partage nullement l'avis de 
1 1Expert selon lequel la Division de Presse et d'Information pourrait 
etre eventuellement erigee en un Departement directement relie au 
Secretaire General Adjoint"oharge des Affaires Politiques, 

2, Pour ce qui concerne le Service du Courrier, le paragraphe 4.27 
du rapport Adu estime que la place indiquee de la Section de l 1 Enregis
trement est au sein du Departeme~t de !'Administration; en consequence, 
le rapport Adu recommande 11 qu 1un transfert ait lieu dans ce sens, aussit5t 

f 
que possible". 

Le Secretaire General Administratif estime que le Service du 
Courrier doit continuer a etre rattache au Cabinep. Le maintien de ce 
Service au sein' du Cabinet a pour avantages certains de tenir le 
Secretaire General Administratif bien informe des activites du Secretariat 
et de permettre un controls des oorrespondances de !'Organisation. 
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A oet egard, une serie de reformes administratives ayant pour 

objectif de rationaliser le systeme de distribution, de numerotation et de 

classement des correspondanoes et de deoentralise:i:- dans la mesure du 

possible le systeme de classement des dossiers a ete introduit"et les 

resultats enregistrea sont tres satisfaisants. 

RECOMl1!WIDATIONS 

18. · Compte tenu des remarques generales qui precedent, le Secretaire 

General Administratif scumet oi-apres ses reoommandations sur la partie 

du rapport Adu ayant trait au Bureau du Secretaire General, 

a) Le Bureau du Secretaire General Administratif doit etre erige en 

departement, a l 1 instar des departements existants actuellement au 

Secretariat General. Il sera dirige par un Directeur de Departement 

au grade de P5. Les postes de Chef de Cabinet et d 1 Attache qui 

existent dans la structure actuelle doivent etre ~aintenus, le 

Chef de Cabinet servant d 1 Adjoint au Directeur de Cabinet. Pour 

des raisons d'uniformisation des structures du Secretariat General, 

il est recommande que ·le terme "Directeur Adjoint" ne soi t pas 

employs pour designer le Chef de Cabinet, etant _ donne qu 1 il 

n'existe dans aucun autre Departement du Secretariat General au 

Siege des Directeurs Adjoints. 

b) Ce Departement oomprendrait les services suivants ' la Section du 

Cabinet, la Division Juridique, la Division de Presse·et 

d' Information, __ le Protocole, le Controle Financier, le Service ., .. , 
du Courrier. · 

c) Il conviendrait d 1 instituer un poste de Secretaira bilingue a la 

Direction du Bureau du Secretaire General Administratif en raison 

du volume de travail a faire par le Directeur, le Chef et l'Attache 

de Cabinet qui ne disposent que d 1une saule secretaire. La creation 

de ce nouveau poste se justifie eg·alement par la necessi te d'uni

formiser les structures du Se-cretariat au niveau des Directeurs de 

Departements qui disposent tous d'une secretaire bilingue. 
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S'agissant du Bureau de 1 1 0U.A: a Santa Isabel, le Secretaire General 
Administratif propose la suppression du paste de Directeur Adjoint 
de ce Bureau. Il convient de signaler en effet que le volume de 
travail realise par ce Bureau ne necessite plus le maintien de 
deux Administrateurs en son sein. 

a) Controls Financier 

Le Secretaire General Administratif appuie fermement la recom
mandation du rapport Adu tendant a reclasser le Controls Financier 
Interns au grade de P4 et son Adjoint a celui de P3, en raison du 
volume et de la nature de leur travail. La Section du Controls 
Financier serait erigee alors en division, Le rapport Adu re
oommande le detachement ,du Controleur Financier de l'Administra
tion et son rattachement au Bureau du Secretaire General 

Administratif, conformement aux recommandations du Conseil des 

Verificateurs aux Comptes et du Conseil des Ministres. Tout en 
appuyant cette reoommandation, le present rapport suggere que 

quoique par decision des instances politiques de l'OUA le 

Controleur Financier releve directement du Secretaire General 
Administratif, il devra comrne taus le.s Chefs de divisions et 

de services du Bureau du Secretaire General Administratif, 
relever de 1 1 autorite administrative du Directeur de Cabinet. 

, f) Courrier confidential et secret 

La recente reorganisation du Service du Courrier et de l'Enre
gistrement prevoit une Section confidentielle du Courrier direc
tement rattachee au Cabinet. Il est a signaler que le rapport Adu 
preconise une telle reorganisation. 

Il. est done recommande de creer au sein du Cabinet un poste de 

"Commis Charge du Courrier Confi~entiel II dont la tache serai t de 
veiller a 1 1 enregistrement et au classement de toutes les corres
pondances officielles confidentielles au sein du Cabinet. 



C. DEPARTEMENT DE L'ADMINISTRATION 

Section des Finances 

19. Le rappo.rt Adu recommande le reclassement du Chef de la Section 

des Finances au gTade de P4 et celui de son Adjoint a P3. 

20. Le Seoretaire General Administratif appuie fermement cette 

reoommandation en raison du volume de travail de cette Section, des 

propositions du Conseil des Verificateurs aux Comptes tendant a 
ameliorer le travail de cette Section et enfin, de oe qu'un tel 

reclassement ne comporte aucune incidence financiers pour 1 1 0rganisation. 

Les ti tulaires de ces deux post es sent en effet a un grade et a un 

echelon plus eleve que le plus bas echelon du grade suivant. 

Section du Personnel 

21. Le rapport Adu attache, a juste titre, une tres grande importance 

a l'administration du Personnel. Ce rapport examine en detail taus les 

problemes ayant trait au systeme de recrutement, a 1 1 evaluation du 

travail accompli par taus les fonctionnaires du Secretariat General, aux 

programmes de formation, aux dossiers du personnel a la gestion et au 

code disciplinaire et enfin, a la description et l'evaluation de pastes. 
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Le Secretaire General Administratif partage enti~rement le point de 

vue et lea recommandations .de l' Expert sur chacun des problemes enumeres 

ci-dessus, tant il est evident qu 1 il ne saurai t y avoir une administ:fation 

saine du personnel sans l'application stricte des recommandations figurant 

au paragraphs l0,7 du rapport Adu. 

23, · C'est pourquoi le Secretaire General Administratif a d'ores et deja 

precede a la mise en application de celles des recommandations qui sent 

misceptibles d'application immediate, Il s 1 agit notamment de l'elaboration 

d'un code de discipline, des principes regissant les methodes de recru

tement et de promotion, Il convient a cet egard de noter CJ.US le Secretariat 

a prevu au projet de budget pour l' exeroice financier 1973/74 un montant 

de 10,000 dollars des Etats Unis pour la formation du personnel du 

Secretariat General~ 

24, S1agissant de l 1evaluation des postes, un expert a Eite recrute 

pour l 1 evaluation de tous lea postes au sein du Secret·ariat General, au 

Siege et dans les bureaux regionaux, oonformement a la decision des 

instances politiques de l 1 0UA. J\u terme des travaux de oet Expert, le 

Secretariat General soumettra a l 1 appreciation du Conseil des Ministres 

une nouvelle description de postes. 

25. ~'inalement, il est a souligner que la mise en application de 

certaines recommandations du rapport Adu pour ce qui concerne 1 1 Adminis

tration du Personnel exige 1 1 amendement du. Sta.tut et Reglement du Personnel, 

C1 est pourquoi le Secretaire General Administratif se propose de soumettre 

a l 1 examen du Conseil au cours de la 2leme Session en Mai 1973 un projet 

revise du ·statut et Reglement du Personnel, 

Section des Services Generaux 

26, Le rapport Adu recommande la creation d'un poste d 1 Adjoint au Chef 

de Service au grade de Pl, et le relevement d'un paste de magasinier a 

un miniIIRlm de GS2, 

Le Secretaire General Administratif appuie ces deux recommandations. 
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27. Le rapport Adu recommande que "La Division des Conferences devienne 

une Division autonome direotement reliee au Secretaire C~neral Adjoint 

pour 1 1 Administration",. 

28. Tout en appuyant 1 1 argument de oe rapport selon lequel il est 

inutile et genant que le Direoteur du Departement de l'Administration 

oonstitue un trait d'union entre le Chef de la Division des Conferences 

et le Secretaire General Adjoint charge de 1' Administration, le Secretaire 

General Adminie·&ratif souhai terait attirer 1' attention du Comi te Consul

tatif et du Conseil d~s Ministres sur ce qui suit : 

29. Dans le cadre des struotures generales reoommandees· pour un fono-

tionnement efficace du Secretariat General et dans oelui des priorites 

acoordees aux:differentes sections, divisions et' departements du Secre

tariat, il est reserve une place de premier ohoix a la Division des 

Conferences. Le role important que joue cette Division dans la prepara

tion et la traduotion des documents de travail des diverses :·1stances 

et rouages de 1 1 OUA ne saurai t <Hre sous-estime. 

30. 11 est en effet patent que ces instances et rouages ont connu 

beau coup de difficul tes a.ans la tenue normals de leurs reunions en raison 

de ce que la Di vision a.es Conferences n I etai t pas' et n I est pas encore' 

suffisamment dotee de cadres profeGsionnels pour l'execution des taches 

qui lui incombent. En consequence de ce qui precede, le Secretaire 

General Administratif sollicite 1 1 accord du Comite Consultatif et du 

Conseil des Ministres pour le recrutement de quatre traducteurs supple

mentaires pour 1 1 ensemble des langues de travail de 1 1 Organisation. 

31. Deuxiemement, et oomme souligne plus haut, la Division des 

Conferences est de loin la Division la plus importante du Secretariat 

General par le volume de travail qui y est accompli, par le nombre de 

cadres profession."lels qui y sont rattaches et par 1' importance meme pour 

la vie de l'OUA du travail de la Division. Dans le souci de creer une 

oertaine harmonie au sein des divers departements, divisions. et sections 
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du Secretariat et compte tenu de la nature et de 1 1 importanoe du travail 
de.la Division des Conferences, le Secretaire General Administratif 
solJ.ici te 1 1 appJ,obation du Comi te Consul tatif et du Conseil des /.linistres 
pour eriger en departement la Di vision des Conferences. 

32, Le Directeur de .ce departement ainsi cree serai t au grade de P5 
echelon 1 et releverait directement du Secretaire General Adjoint charge 
de 1 1Administration. 

Section de la Bibliotheque 

33. Pour ce qui concerns la Section de la bibliotheque, le rapport Adu 
recommande le rattachement de cette. Section au Service de Presse et 
d' Informa·tion. 

34. Le Secretaire General Administratif estime que la Bibliotheque 
doit etre rattachee au Departement des Conferences pour centraliser en 
un seul Departement tous les documents, et autres archives de 
l 1 0rganisation, Cette mesure permettrait aux chercheurs eventuels d'avoir 
touts la doGUmentation dont ils pourraient avoir besoin dans un seul 
Departement. 

35. Quant aux commentaires de l'Expert Adu ayant trait a la location de 
la bibliotheque, le Secretariat General a d'ores et deja trouve une 
location accessible a tout lecteur. 

AUT&SS PROPOSITIONS 

Indemnites pour fonctionnaires interimaires 

36. Le paragraphs 11.20 du .rapport Adu recomJJJande le paiement d' indem-
ni tes pour fonctionnairesinterimaires s'elevant a la difference entre le 
salaire de oes fonctionnaires et le plus peti t echelon du grade superieur •. 

37. Le Secrctaire Gene.1'.'al Administratif estime qu 'une tells recom
mandation doit etre approuvee pourvu que les fonctionnaires oonoernes 
assument 1 1 interim pour un minimum de trois mois. 
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Cas de fonctionnai:r·es ayant atteint 1 1 echelcn le plus eleve 

de leur grade 

38. Un certain nombre de fonctionnaires ont deja atteint, et un nombre 

plus important atteindra dans les annees a venir, l'echelon le plus eleve 

de leur grade· • Il n' existe aucune disposition dans les reglements en 

vigueur leur permettant d' avancer "n grade superieur ou de beneficier des 

augmentations annuelles de salaire. 

39. Le rapport Adu recommande que ceux des fonctionnaires qui appartien-

nent a cette categorie doi vent beneficier de telles augmentations une fois 

taus le·s cinq ans. 

40, Le Secretaire General Administratif est d 1 avis que ces augmenta-

tions doivent etre accordees a ces fonctionnaires une fois taus les deux 

ans. 

Indemnites linguistigues 

41. Le paragraphe 11,21 r8commande le paiement d'une indemnite 

linguistique de· 120 dollars des btats Unis a oeux des fonotionnaires 

qui ont atteint un niveau de connaissanoe internationalement reoonnu 

dans une autre langue de travail. 

Cette recommandation aurai t ·pour effet d' encourager le s fonotion-· 

naires a se perfeotionner dans las langues de travail de l'OUA et a 

aocroitre en oonsequenoe leur effioaci te. 

Le Seoretaire General Administratif appuie en consequence cette 

recommandation. 

Membres non-statutaires du personnel 

43, Le rapport Adu fait dans les paragraphes 13.1 a 13.6 un certain 

nombre de reoommandations sur les baremes de traitements, las systemes de 

retraite et les demandes de remboursement de frais medioaux oonoernant les 

membres du personnel non statutaire. Le Secretariat General est d'avis 

d'etudier de fa9on plus approfond~e de telles reoommandations, a la lumiere 
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des conditions existantes, ainsi que des reglements en vigueur en Ethiopie. 

Le reglement en vigueur qui regit le personnel non statutaire sera applique 

d'ici la, en attendant que le Secretariat so~mette ces propositions 'au 

Conseil des Ministres, En fai t le Secretariat General est en train d 1 exa

miner les voies et moyens pour appliquer la recommandation selon laquelle 

une avanoe serait aocordee au personnel des categories les moins favorisees 

pour lui permettre de faire face aux frais medicaux, 

44, Enfin, le rapport Adu recommande au Secretaire GSne.ral Administratif 

de negocier avec lee Gouvernements 1 1 exemption des taxes locales pour lee 

membr.es du personnel de l' OUA travaillant dans leurs pays, 1 1 affaire est 

presentement a 1 1 etude, mais il convient d' ores 'et deja de faire remarquer que 

les .conditions qui regissent 1' exemption variant d'un pays hote a 1 1 autreo 

Le Secretariat General n'en a pas mains pris acte de cette recommahdation, 

et SI emploiera a Ce qU I elle SOi t etUdiee lcrS des negociatiOnS aVeC' les 

divers Gouvernements hotes, OU elle peut etre acceptee sans violation du 

reglement au pays hote. 

Baremes de traitements des membres du personnel 

45. Dans le paragraphe 1·1.9 c) le rapport Adu recommande au Secretariat 

General de ne pas utiliser les lettres P et GS qui creent une certaine 

confusion du fait de la similitude de denomination avec le systeme des 

Nations Unies. Il propose l.' instauration d 1une nouvelle appellation. Ainsi, 

les fonctionnaires politiques et les membres du personnel de la oategorie 

professionnelle seraient designes par "A" et les au tres par "B". 

46. 'Ladite proposition se pre.senterait ainsi en detail 

S. l pour le Seoretaire General Administratif 

S,2 pour les Secretaires, Generaux Adjoints 

A.l pour le Secretaire Executif (P6 e.tant le bareme de trai tement 
actuel) 

A.2 (aotuel P5) 

A.3 (e,ctuel P4) 
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A.4 (actuel 

A.5 (actuel 

A.6 (actuel 

B.l ( actuel 

B.2 (actuel 

B.3 ( actuel 

B.4 (actuel 

B,5 ( actuel 

•.. 

P3) 

P2) 

Pl) 

as5) 

GS4) 

GS3) 

GS2) 

GSl) 
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47. En.fin le rapport Adu pose uncertain nombre de criteres pour le 

recrutement des fonctionnaires de la categorie professionnelle - paragraphe 

11.24. Nous proposons de differer l'examen de ces recommandations jusqu'a 

la presentation au Conseil des Jilinistres du rapport qui doi t leur etre 

soumis par les experts e.n matiere d' evaluation de postes, 

Fonctionnaires Politigues 

Traitement 

48, Dans les paragraphes 11.13 a 11.15 le rapport Adu soumet des 

recommandations relatives au traitement du Secretaire General Administratif 

et de ses assistants, ainsi que d 1 autres propositions concernant les 

conditions des fonctionnaires politiques. Le Secretaire General Adminis

tratif laisse la question des conditions de service des elus politiques 

a l'appreciation des autorites approp~iees. 
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49. La partie du rapport traitant des aotivites et des structures de oe 
Departement est nettement insuffisante. En fait, le rapport se borne a 
enumerer le nombre de sections qui composent le Departement et ne fait 
aucun effort pour studier les taches qui incombent a ce Departement en vue 
d'en determiner les nouvelles structures. 

50. A la lumiere de ce qui precede, les .paragraphes suivants examineront 
les tache~ du Departement dans le but d 1 en determiner aussi bien les 
structures que les besoins en personnel. 

Section des Af'faires Economiques 

51. Les activites de la &ection Economique se repartissent en quatre 
categories 

Commerce et developpement 

Qµestions monetaires internationales 

Cooperation economique 

Industrialisation 

52.. La categorie du commerce et du developpement englobe pratiquement 
tcutes les questions relatives au developpement auxquelles se heurte le 
Tiers Monde. Le mouvement, le volume, le genre et la destination des 
echanges commerciaux constituent un domaine de developpement d 1une importance 
capitale, qui permet de se rendre compte, d 1un seul coup d'oeil, du ren
dement d'une economie dans taus les secteurs. L' appareil economique et admi
nistratif tout entier est sans cesse engage dans la promotion du commerce, 
ce qui explique le choix de l' expression commerce et developpement. "Eohanges 
et non assistance", voila le slogan de ralliement des pays en voie de develop
pement. Le financement du developpement et la soi-disant "assistance" sont 
a classer sous cette meme rubriqu~. Le genre d'aide au developpement, qu'elle 
soit officielle ou privee, l'importance de cette ai.de, telle qu'elle a ete 
definie dans la strategie internationals du developpement fixee pour la 
premiere et .la deuxieme decennie du developpement, les conditions de pret 
(liees a la promotion des exportations en provenance des pays developpes et 
au taux d'interet) et le fardeau que represente le service de la dette sont 
des questions brU.lantes qui entrant dans la meme categorie. 
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53. Les questions monetaires internationales constituent un domains 

important ou regne une grande instabilite et qui est caracterise par des 

solutions apportees par un petit r.ombre pour un petit nombre. Le recent 

reajustement des principales monnaies illustre le role strategique des 

questions mon6tairss et f'ai t ressortir la necessi te dans laquelle se 

trouvent a la fois le Secre·oariat et les Etats membres d 1 effectuer 

davantage de recherches et d 1 adopter une poli tique dynamique en ce domains. 

54, La coope_rat.~n economiq~ est un domaine d'une importance vitals sur 

le continent africain, La recherche et lee decisions poli tiques en ce 

domains pourraient co11tribueT.· a la realisation des objectifs fixes dans la 

Charts. A l' heure actuelle, on admet generalement que les stimulants 

economiques representent une condi tl.on prealable necessaire a une cooperation 

poli tique fructueuse, 11 faut entreprendre toujours plus de recherches sur 

la strategie a adopter pour etablir des relations et une cooperation entre 

les pays africains. Il serait ensuite possible de presenter aux organes 

directeurs de l'OUA et de8 Etats membres des mesures pratiques visant a 

instaurer une telle cooperation. 

55. L1 industrialisation en Afrique. represente· de plus en plus un objectif 

bien plus important que l' adopt5.on de '!lesures ayant pour but de remplacer 

les prod.uits importes, ce qui necessite absolument des techniques compliquees 

et des personnes qui sachent les appliquer. Sans un programme ambitieux qui 

permette d' importer les dernieres connaissances techniques, 1 1 Afrique· 

restera un depotoir · pour 1' equipement qui est depasse et les techniciens 

qui n'ont pas la compe-l;ence voulue. Il n'est possible d 1 envisager un tel 

effort que dans le cadre de groupemen~s regionaux africains. La prolifera

tion de micro-marches, un faible revenu par habitant et un manque paralysant 

de transports d'une region a 1 1 au·3r9 exigent que, pour etre d'une portee 

suffisante' l' industrialisation soi t forcement realisee au ni veau regional' 

La encore, comme dans le domaine de la cooperation economique, il faut 

effectuer des recherches et des etudes pour definir les projets ind.ustriels 

multinationaux. 
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) 56. On a essa,ye, dana les paragraphes precedents, de montrer en quoi 
consiste le travail de la Section des Affaires Economiques. L'effectif 
actuel ne correspond pas aux fonctions et a la croissance future de la 
Sectioh. Seul le Chef de Section est en paste a 1 1 heure aotuelle. Il. est 
souhaitable, pour des raisons d'efficacite, de nommer pour chague domains 
un economists gualifie. Etant donne les contraintes financieres, deux 
eoonomistes pourraient toutefois venir a bout' du travail quotidien. Le 
risque oonsia·te dans le fai t que, si lea qualifications de 1 1un des fonc
tionnaires ne repondent pas a ce que l'on attend de lui (d'apres son 
curriculum vitae), la Section manquera de personnel et ne pourra pas 
s'acquitter de ses responsabilites de fagon satisfaisante. 

57. Il y a finalement un dilemma veritable, D'une part, pour parvenir a 
un bon rendement et a des resultats serieux, il faut un personnel suffisant, 
tant sur le plan quantitatif que qualitatif, D'autre part, les contraintes , 
financieres reduisent le personnel a un effectif mi11imum, qui peut a peine 
faire face a ses responsabilites. Faire des economies aux depens du reh-
dement ne represents pas du tout en termes economiques, une economie. Il 
doit y avoir un rapport entre les donnees (en l'ocourrence le personnel). et 
les resultats, 

Section des Affaires Sociales 

' 58. Il convient de rappeler que dans le domains des Affaires Sooiales, 
l 1 0UA traite des problemes concernant la main-d'oeuvre, les syndicats, les ' 
organisations non-gouvernementales et les travailleurs en general• Comme 
on le sait peut-etre, depuis 1967, on a entrepris des etudes pour chercher 
la possibilite de creer un programme africain d 1 assistance technique. Il va 
de soi qu'il s 1 agit la d'une initiative qui·ne peut etre prise par aucun 
des pays au aucune des organisations internationales qui accordent une 
assistance technique bilaterale ou multilaterale aux pays africains, E'n ce 
domains, ce n 1 est manifestement que. l' OUA qui puisse le faire et ce n 1 eat 
que dans le cadre de l'OUA qu'il soit possible d'elaborer un programme 
d'echange des specialistes dont disposent les pays africains, 
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D'importants progres ont ete realises en ce sens et il semble que, 

dans un avenir tres proche, l'OUA sera en mesure d'avoir son propre pro

gramme d' assistance technique. A cette fin, les organes politiques 'de 

l'Organisation ont decide de creer un Bureau de cooperation technique au 

sein du Departement des Affaires Economiques et Sociales, La creation de 

ce nouveau Bureau entrainera forcement un accroissement du personnel de 

oe Departement.·c•est pourquoi il est impossible d'accepter la recom

mandation qu 1 a fai te-. !Vlonsieur Adu dans son rapport vis ant a empecher le 

Seoretariat d'accroitre l'effectif du Departement des Affaires Eccnomiques 
et Sociales. 

60. Dans son rapport, Monsieur Adu n' a pas mentionne les efforts qu 1 a 

deployes le Secretariat dans le cadre du Departement des Affaires 

Economiques et Sociales pour organiser la Conference des JV!inistres 

Africains du Travail, qui est devenue partie integrante de 1 1 OUA. Depuis 

1967, le Secretariat General a ete prie d 1 assumer le role de Secretariat 

pour la Conference en question, se chargeant d 1 elaborer des documents et 

des rapports, de ~istribuer l 1 ordre du jour provisoire 'de la reunion, de 

garder les archives de la _Ccmference, bref, s 1 aoquittant de toutes les 

taches d' ordre administratif et technique. A 1 1 h'eure actuelle, de nombreux 

projets sont en cours d 1 execution dans le but d'harmoniser la legislation 

sociale ainsi que la legislation du travail et de la seourite sooiale et 

dans le but de renforcer la cooperation parmi J:es pays africains dam! le 

domaine du travail et des affaires sociales en general. 

61. A present, et sur 1 1 i~itiative de 1 1 0UA, une enquete est effectuee 

conjointement par la CEA, le BIT et par l'OUA. Cetta enquete, qui porte sur 
le trafic de main-d'oeuvre en provenance d'Afrique et sur 1 1 exploitation de 

cette main-d'oeuvre par les pays.d 1 Europe occidentale, est suivie de pres 

par le Departement des Affaires Economiques et Sociales. Sur la base de ces 
etudes, les organes poli tiques de 1 1 OUA seront alor·s en me sure d' ado·pter 

une position commune pour mettre fin a ce trafic et pour ameliorer les con
ditions de travail et de vie de la main-d'oeuvre africaine travaillant pour 
les pays. developpes hors du continent africain. On sai t qLle la situation dont 
il est question ne date pas d' aujourd' hui. Mais il y a un peu plus de dix 

ans, persor~le n'aurait ose denoncer cette situation et reclamer qu'une 
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enquete soit ouverte a oe sujet pour mettre fin a oe nouvel esolavage des 

temps modernes. C' est pourquoi 1 1 on a demands au Departement des Affaires 

Economiques et Sociales de faire tout oe qui etait en son pouvoir pour 

que oette action commune, qui a ete lancee par l'OUA, soit couronnee 

de succes. 

62. De meme, le Secretariat devra redoubler d'efforts s 1 il veut assurer 

l'unite du mouvement ouvrier africain. Il est clair qu 1 aucune personne ou 

organisation internationale autre que 1 1 0UA ne peut prendre la responsa

bilite d'unifier les travailleurs africains afin de leur permettre de 

defendre leurs droits non seulement face aux etrangers mais aussi face aux 

gouvernements et aux employeurs afrioains. C'est un devoir qui incombe a 
1 1 OUA aux termes des nombreuses !"~solutions en ce sens adoptees par lo 

Conseil des Ministres et par la Conference des Chefs d 1Etat et de 

Gouvernement, par la Commission deri Affaires Sociales et Economiques de 

l'OUA et par la Conference des Ministres Afrioains du Travail. 

63. Les syndioats ne sont pas les seules organisations non gouverne-
' 

mentales dont s 1 occupe le Departement des Affaires Economiques et Sociales 

puisqu'il s 1 interesse aussi aux activites de la Conference.des Femmes 

Africaines, du Mouvement Panafricain de la Jeunesse, de nombreuses organisa

tions estudiantines et organisations de volontaires africaines. On etudie 

actuellement les moyens permettant de renforcer la cooperation entre le 

Departement et lesdi tes organisations; 1 1 OUA leur accorde une assistance 

technique, administrative et financiere apres etude et recommandations du 

Departement des Affaires Economiques et Sociales. Le Secretariat recherche 

en fai t les voies et moyens qui permettraient de grouper en une seule 

org·anisation panafricaine toutes les organisations estudiant:i.nes africaines 

et ce, conformement a la resolution A sur les questions sociales et les , 

questions du travail, adoptee par fos Chefs d 1 Etat et de Gouvernement lors 

de la Conference consti tuante. de J_ 1 OUA tenue en Mai 1963. Ces activi tes ne 

figurent pas au rapport de Monsieur Adu. 

\ 
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64, Les devoirs et les responsabilites qui inoombent au Secretariat 

General en matiere de transports et de communications emanent du vif souhait 

qui a aocompagne la or8ation de l'OUA, a savoir oelui d'harmoniser et de 

coordonner les efforts afrioains dans oes domaines. Cette volonte s 1 est 

manifestee plus tard. d.e maniere eolatante, lors d.e la creation de la 

Commission d.es Transports et Communications de 1 1 0UA. 

65, Bien que l~ rapport Adu ne pr8tend.e pas avoir evalue oompletement 

les activites du Departement il ne contient meme pas quelques observations 

limi tees sur la situation de la Section d.es transports et communications et 

sur ses besoins future. C1 est pourquoi l'on rie 'peut comprend.re la vraie 
' nature d.e oette Section qu 1 en rappel~nt quelles sont ses fonotions tant 

actuelles que futures, 

66. Il oonvient de rappeler que la Commission des Transports et Com-

muni oa tions de 1 1 0UA ·avait reoommand.e lors d.e sa premiere session que le 

Secretariat General. oree trois bureaux pour les transports, les communications 

et les postes. Cette recommandation a ete ensuite approuvee par le Conseil 

des J.linist~~s et par la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement. Le 

Secretariat n' ayant pu creer ces bureaux par manque d.e fonds, les questions 

afferentes a ces d.omaine~ avaient ete confiees a la Section d.es Affaires 

Eoonorniqueso:i 

67 • Ce pendant, le Secretariat General s 1 est rapidement rendu oompte 

qu'il etait necessaire decreer au sein du Departement une ,Section d.es 

Transports et Communications, ce qui fut fait en Aout 1971. Actuellement 

le Chef de la Section aide par un economists en matiere de transports 

accomplit la lourde tache qui incombe a cette Section. 

68. Les activi tes de la Section se classent actuellement en quatre 

·categories : 

1. Transports (routes, rails, transports maritimes, aeriens, 
aviation civile) 

2. Telecommunications 

3, Pastes 

4, Tourisme. 
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69, Il lui appartient d'effectuer des recherches dans taus ces dcmaines 
et de proposer les voies et moyens assurant une coordination et une c.o
operation plus efficaces en vue de developper cette infrastructure d' im
portance vitale. Elle entretient des relations de travail avec toutes les 
organisations internationales s'interessant aux transports, aux communica
tions et au tourisms afin d' organiser de maniere rationnelle leur contri
bution au developpement de oes importantes spheres d' activi tes en Afriqua·. 

70, En ou tre, la Section doi t participer aux grandes reunions inter-
nationales CCnsacrees a Ces C]_Uestions et harmoniser, lorsqUe Cela fl I aVGrB 
necessaire, la position africaine conformement aux buts et objectifs d.3 
1 1 OUA, 

71. Ces activi tes sont d' autant plus etendues que l' OUA a tenu un r61.o 
majeur dans plusieurs grands projets africains. La Commiss;.on afrioo.ine de 
l' Aviation Ci vile, 1 1Union des Chemins de F'er Afr:lcains, l' Association de 
la Route Transafricaine et l 1Union des TelScommunicaticns Pa.nafricaine (la 
creation de ces deux dernieres etant prevue), constituent C'.es organismes 
importants et le Secretariat General doi t s' assurer une Sect!.on offico:ce 
s' il. veut organiser de maniere rationnelle leurs act'i vi tes dans l' interet 
superieur de l'Afrique. 

72, Par ailleurs, le futur reseaµ panafricain de telecommunications a 
propos duquel le Secretariat a joue un grand role et les liais_ons routi8i·es 
interafricaines necessi tent la plus grands attention de la part de l' OUA et 
sa participation a leur execution. La S~ction prend actuellement des mesures 
concretes en vue d 1 assurer la mise ne oeuvre de l'accord sur les transports 
aeriens mul tinationaux pour l' Afrique de 1 1 '~st et du Centre. Enfin, des 
etudes destinees a rechercher les voies et moyens permettant de creer uno 
compagnie aerienne africaine multinationals ainsi que !'Administration 
Postals de 1 1 0UA sont en cours. 

73, Telles sont dona en bref les taches majeures de la Section. Il con-
. vient de relever cependant que la Section n'est pas assez etoffee et qu'il 
est necessaire, si l'on veut qu'elle s 1 acquitte de sa tache de maniere 

efficace et rationnelle, de recruter au mains : 

1, Un expert en telecommunicatione (telecommunicatiol:J" ou pastes) 
2. Un expert en transports aeriens OU en tourisme. 
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F. DEPARTEMENT DES AFFAIRES SCJ;_ENTIFIQ,UES El' CULTURELLES 

74. On sait que le Dapartement des Affaires Scientifiques et Culturelles 

s'occupe des questions afferentes a l 1 education, a la science, a· la 

technologie, aux ressources naturelles, a la sante, a la nutrition, a la 

culture et aux questions connexes. Certaines de ses sections se trouvent 

au Siege de 1 1 Organisation a Addis Ababa. Il com~rend en out:r-e un Secretariat 

Executif etabli a Lagos, dont les quatre bureaux se trouvent dans divers 

Etats membres. 

75. La Conference des Chefs .d'Et•:.t et de Gouvernement et le Conseil des 

Ministres mis a part, le Departement des Affaires Scientifiques et Culturelles 

remplit au sein du Secretariat General le role de "Sec:l'etariat" de la 

Commission de l'Education, de la Science, de la Culture ct de la Sante, du 

Conseil Scientifiquo de 1 1 Afrique et des divers groupes d' experts, comi tes 

scientifiques et comites ad hoc cress par ces organes. 

Commission de l'~ducatio~J de la Science, de l~-~lture et de la Sante 

76. Le rapport Adt: propose que ia Commission soit denommee "Commission 

de. l'Ed:uoation, de la Science, de la Culture et de la Sante pour l'Afrique", 

Il s 1 agirait done d 1 ajouter les mots "pour l'Afrique" au nom actuel. Cette 

appellation ne semble avoir aucun avantage defini et le rapport Adu n 1 en 

donne aucun. En outra, le nom actuel de la Commission a ete determine en 

vertu d'un amendernsnt de la Charte, amendement approuve en 1968. La proposi

tion Adil, si elle etait rGtenue necessiterait probablement un second amen

dement qui semble inutile etac~t donne 1.'absenoe de tout avantage reel. Nous 

estimons done que la proposition oonsistant a· ajcuter ·1es mots "pour 

l'Afrique" a l'appellation "Comoiseion de 1 1 :8d:ucation, de la Science, de 

la Culture et de la Sante" ne dovrait pas etre retenue, 

77. Le rapport Adu fai t etat c1-o certains avantages qui decouleraient de 

la transformation de la Commiesion de l'Education, de la Science, 'de la 

Culture et de la Sante (CESCS) en une institution specialises de l'OUA 

jouissant d 1une autonomie relative au sein du Secretariat General de l'OlJA 

en matiere de fonctions, de procedure et modes de financement (paragraphs 8.8), 
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On n'y mentionne pas oependant quelques~uns des inoonvenients qu 1entra1nerait 

une telle mesure ni de oeux qui se sent manifestes au seil'l, de plusieurs ins

titutions speoialisees des Nations Unies (dont oette proposition s'est 

inspiree). 

78. Si l'OUA decidait de creer une ou plusieurs institutions specialisees, 

les a:gences poli tiques de 1 1 Organisation devront adopter une decision a cet 

effet. Une telle decision devra etre prise sur la base d'un examen detaille 
' 

des avantages et des inconvenients pouvant deoouler de la creation d'ins

titutions speoialisees separees. On peut oiter parmi les inoonvenients 

1 1 augmentation du cout non accompagnee d'une augmentation proportionnelle 
' 

de la productivite dll Secretariat de l'OUA; la diversification inutile et 

onereuse des efforts de l'OUA; les buts et les objeotifs de 1 1 0UA deviendront 

flous1 la l,oyaute et le devouement dll personnel de l'OUA iront s' affaiblissa•~t. 

Une telle tendanoe une fois deolenchee ne peut etre aisement arretee. Un des 

avantages principaux d'une telle mesure reside dans 1 1 amelioration eventuelle 

·du rendement et de 1 1 efficaci te grace a la specialisati.'on. 

79. Il convient de rappeler que l'augmentation enorme du cout de fono-

tionnement des institutions speoialisees des Nations Unies telles l'UNESCO, 

la FAO, l'OMS et l'AIEA a fait l'objet de nombreuses plaintes lors des 
.. 

reunions de ces institutions. La tendance marquee a la oreatioµ d'institu

tions specialisees est telle qu'il a ate necessaire decreer une institution 

specialisee meme pour le milieu humain qui ne constitue pas une discipline 

en soi mais qui puise a plusieurs disciplines. Enfin les querelles, les 

rivalites, la jalousie et le sabotage qui regnent entre certaines institu

tions specialisees des Nations Unies provoquent des depenses doubles, inutiles, 

gonflees et ne menent qu'a des resultats negatifs 9ur le terrain. La specia

lisation a 'permis a ces institutions specialisees d'arriver a certaines 

realisations notables mais le result at aurai t ete bien rneilleur si elles 

avaient fonctionne dans le cadre d'un organe unique charge de surveiller en 

permanence les facteurs couts/benefic~s ainsi que 1 1 Administration, L1 0UA 

pourrait eviter la plupart de ces inoonvenients en oonserva.nt un seul -

Secretariat qui oonstituerait un reservoir de connaissanceset d 1 experiences 

place sous une direction unique. 
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Il appartient aux organes politiques de l'OUA de se prononcer sur la 

necessite de creer une ou plusieurs institutions specialisees de l'OUA; ce

pendant, le bref expose qui precede. pourrai t dissuader ces organes de 

prehdre une decision positive a cet egard. £n tout cas, cette question 

pou~rai t etre remise a plus tard. La pratique actuelle consistant a avoir 

des bureaux techniques couvrant .les zones d'interet permanent pour les 

Etats membres. (tels que le BIRA et le Bureau Interafricain de Linguistique) 

ainsi que des comites ad hoc (tel que celui charge de la mise en oeuvre du 

programme relatif aux Centres d'Excellence), s'est revelee fructueuse et 

devrait se poursuivre en s'ameliorant. 

Structure du Departement Scientifique et Cultural 

81. Les fonctions de ce Depar.tement dans les domaines de l'. education, 

de la science, de la culture, de la sante et dans les domaines connexes, 

sont bien definies. 'Le seul problems a trait a la repartition de ces fono

tions entre les services du Siege, le Bureau de Lagos et les Bureaux sous

.regionaux rattaches a ce dernier. 

82. Il convient de noter qu'a l'origine, le Bureau ·de Lagos et sas 

Bureaux sous-regionaux, constituaient le Secretariat de la Commission de 

·la Cooperation Technique en Afrique (COTA). A cette epoque, 1 1 0UA n 1 existait 

pas encore et aucune organisation similaire n 1 avait ate creee. Par conse

quent, les activites.de la OCTA couvraient taus les secteurs dans les 

domainas economique et social, et tout particulierement dans le domaine 

scientifique. Le Departement Scientifique ei; Cul turel a·:eu ainsi 1 1 avantage 

d'absorber ces organes le ler janvier 1965 et il n'a epargne aucun effort 

pour assurer la continui te des travaux. Le Bureau du Travail qu:L etai t 

rattache .au Departement Economique et Social, est ferme a l.' heure actuelle. 

Toutefois, alors que la OCTA assumait anterieurement toutes les fonctions. 

susmentionnees, la creation de l'OUA et partant, d'un Secretariat et d'un 

Siege qui n 1 est pas situe dans un lieu OU. se trouvent les sous-organes de 

1 1 ax-CCTA, a souleve le probleme de la repartition des fonctions, problems 

qui n'a pas encore trouve sa solution en depit des efforts du Secretariat 

General. 
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83. Le rapport Adu a suggere d'attribuer au Bureau de Lagos, les fonc-

tions de l' ancienne Commission de la Science, de la Technique et de la 

Recherche (devenue actuellement la ESCHC). En outre, il y aurait lieu 

d' ajouter aux attributions du Bureau de ·Lagos les disciplines suivantes 

sciences et technique de 1 1 alimentation, oceanographie, biologie des 

especes marines et pecheries, sciences de 1 1 ingenieu'r, technolcgie en general, 

sciences industrielles, recherche scientifique et technique (il s 1agit du 

paragraphs 8.17 (13) du rapport). 

Le reste des fonctions seraient devalues aux sous-organes du Siege. 
\. 

Cetta nouvelle repartition proposes et qui tend a concentrer a Lagos des 

disciplines diverses et sans lien entre elles,, parait erronee. Par exemple, 

pourquoi oter les sciences et la technique de l'alimentation du Ssrvioe de 

la Sante du Siege, service qui s'occupe de la nutrition et qui dispoe de 

medecins qualifies en la matiere, pour en donner la charge au Bureau de 

Lagos qui n'a aucune de ces facilites. 

84. En Janvier 1965, au moment de l'integration de· la CCTA au sein de 

l'OUA, ses bureaux et ses programmes s'occupaient essentiellement d 1 agricul

ture. Le Bureau interafricain des ressources animales (BIRA), le Bureau 

interafricain des sols (BIS) et le Bureau phyto-sanitaire interafricain 

(BPSI) oeuvrent tous 'dans le domaine de 1 1 agriculture. Leurs programmes 

comprennent la oampagne contre la peste bovine et contre la peri-pneumonie 

oontagieuse des bovides, des recherches sur le cheptel et sur les cereales, 

bref des pro jets. purement agricoles, L' accent etai t ainsi mis sur l' a~·ricul

ture, ce qui n'empechait pas la OCTA d'etendre ses activites a d' autres 

domaines, vu qu'il n'y avait aucune autre organisation africaine pour entre

prendre de tels travaux. A l'heure actuelle, 1 1 0UA existe et elle a integre 

la OCTA au sein de son Departement Scientifique et Cultural, Ce Departement 

se subdivise par ailleurs en trois sections, a savo'ir le Bureau de la Santa 

et de la Mutri tion, la Section de l' Education et de la Culture et la Section 

des Ressources 1Taturelles. 
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85. Compte tenu de la reoommandation Adu ainsi <que de toutes lee consi-

derations qui precedent, et dans le but de rend.re le Departement plu.s 

Gffioaoe, le Secretariat General .Administratif propose au Conseil des 

Ministres la repartition des fonotions su)_van·Ges : 

1. Le Departement du Siege devrai t oomprendre trois aervioes qui 

s 1 oocuperaient de oe qui suit ' 

a) toutes les questions reiatives a la sante et a la nutrition 
' ' 

seraient du ressort de la Division de la Sante et de la Nutrition. 

Ainsi, oette Division se ohargerait des programmes portant sur 

lee pla.ntes medioinalesj sur la nutrition et sur la trypanosomiase. 

Dans oe dernier oas, il y aurait lieu de travailler en·etrbite 

collaboration aveo le BIRA, 

b) toutes les questions d 1 ordre residuel, et en particulier oelles 

ayant trait aux reseouroes nat;irelles (mineralogie, soienoe et 

technique, meteOl'OlC'gie, olimatologie; energie, res sources 

hydrauliques, eto.) devraient etre oonfiees a la Section des 

Ressouroes Naturelles. Un paste de Chef de oette Section 

devrait etre oree, 

o) les fonotions devalues a la Section de l'Eduoation et de la 

Culture, sont · olairement definies et ne requierent auoun 

ohangement. Cette Section pourrait etre plus tard transformee 

en Division si c 1 est neoessaire. 

2. Toutes les questions ayant trait al' agr:ioulture devraient etre 

oonfiees au Secretariat Ex:eoutif de Lagos et a ses Bureaux soientifiques.· 

Ce qui signifie que, entre autres, le programme aotuel portant sur la crea

tion de reserves regionales de oereales vivrieres, devrait logiquement re

venir au Secretariat Executi:f, au BIS et au BPSI. 

3. Les elements formation , reoherohe et developpement qui sont importants 

seraient oonfies aux quatrc t!orvices n:cntionnes ci-deosui:i mais sous un direc

tion et une coordination oentrale exeroees a partir du Siege. 
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86. Les fonotions du Bureau Linguist~que interafrioain de Kampala qui 

depend direotement du Chef du Departement sont olairement definies. Elles 

consistent a vulgariser les langues afrioaines, a encourager la production 

de livres dans les langues africaines notamment, a assurer la formation 

d'un personnel verse dans la pratique des diverses langues et en particulier 

des langues africaines, 

87, La repartition rationnelle des fonctions entre les unites du 

Departement des Affaires Scientifiques et Cul turelles devrai t etre etudiee 

par l' expert charge d I evaluer les post es du Secretariat. 

88~ Le rapport Adu a recommande que le fonctionnaire de ressources 

·naturelles soit transfers a Lagos (paragraphe 8.19). Nous proposons que 

ceci ne soit pas retenu pour les deux raisons principales suivantes 

a) la repartition des fonctions entre les unites du Departement, 

tells que donnee par le rapport Adu n 1 a rien prevu pour des 

secteurs essentiels des ressources naturelles, secteurs qui sont 

actuellement confies a la Section, au Siege de 1 1 Organisation, 

il s 1 agit entre autres des ressources hydrologiques, des res

souroes minerales, de la meteorologie, de la olimatologie, de 

l'energie et de l'eoologie, 

b) les services au Siege tant a l'interieur qu'hors du Departement 

necessitent des fonctionnaires verses dans les divers aspects des 

ressources naturelles, dans l<:JS questions scientifiques et dans 

la technologie. C1 est pourquoi au cas meme OU le fonctionnaire 

aotuel etait transfers a Lagos, il y aurait des raisons serieuses 

de creer uhe section des ressources naturelles au Siege. La 

proposition qui consistait a transferer le fcnctionnaire des res

sources naturelles a Lagos devrait done etre rejetee. 

89. Le rapport Adu, bien qu 1ayant discute de la possibilite d'installer 

le Departement des Affaires ScientifiqueB et Culturelles a Lagos au lieu 

d 1 Addis Abeba, ne fait aucune recommandation pertinente, Cependant, dans le 

but d 1assurer un cout minimal et une effioaci te maximale graoe a une co

operation entre les Departements du Siege et aux contacts aveo la CEA a 
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Addis Ababa, afin de pouvoir oonsti tuer et conser.ver un "pool integre" de 

savoir-faire et d 1 experience, il' serait souhaitable de maintenir au Siege 

ainsi qu 1 au "Bureau prinoipal" les unites actuelles d:u Departement des 

Affaires Scientifiques et Culturelles, 

90, Nous acceptons la proposition contenue dans le rapport, selon 

laquelle la procedure et les methodes de travail de l'ancienne OCTA et que 

le Bureau de Lagos a continue d'utiliser devraient etre adoptees par le 

Departement des Affaires Scientifiques et Culturelles. To~t changement 

devrait etre diets par les circonstances et par les besoins de l'OUA 

(paragraphe 8,13), Le transfert propose d:u Bureau des sols de Bangui a 
Yaounde et du Bureau des publications de Niamey a Lagos (paragraphes 8.21 

et 8.22), transfert provoque par certaines difficultes d'ordre operation

nel et. scientifique et propose dans un souci d' efficaci te necessi tera une 

decision· poli tique des organes poli tiques superieurs de l' OUA, 

E. DEPARTEHEJ.11'1' POLITIQUE 

91 Pour !'ensemble de ce Departement le rapport Adu recommande : 

a) Le recrutement immediat de fonctionnaires pour remplir lea 

pastes vacants, 

b) Le reclassement dv. Chef clll Bureau des Refugies au grade de P4. 

Le Secretaire General Administratif appuie fermement ces deux 

recommandations et le Comite de Recrutement va etre appele a sieger 

immediatemen,t apres la presente Session clll Conseil des. lllinistres afin 

de pourvoir aux pastes vaoants au sein de l'Organisation, 

92, Mieux, pour tenir compte du oommentaire de l'Expert Adu faisant 

etat de la necessi te de "doter ce Departement de ressouroes qui puissant 

lui permettre de s' acquitter convenablement de sa tache", le Secretaire 

General Administratif reoommande la scission de la Section de Sanctions 

et de Decolonisation en deux Sections, l 'une chargee des Sanctions et 

1 1 autre de la Decolonisation, Une telle recommandation est fondee sur 

la necessite pour le Secretariat General de tout mettre en oeuvre pour 

donner un effet concret aux sanctions ·preconisees tant par les instances 

de l'OUA que des Nations Unies et de donner aux problemes de decolonisa

tion toute l'attention qu 1 ils meritent. 
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Secretariat Executif du Comite de Liberation· - D.AR ES-SALAAJ\I 

93. Le rapport Adu fait les recommandations suivantes pour le 
Secretariat Exeeutif du Comite.de Liberation' 

l. Les Secretaires Executifs Adjoints devraient etre a P4 pour tenir 
compte des baremes des postes similaires appliques dans les bureaux 
regionaux (paragraphe 16.14). 

2. Un Comite permanent pour les finances devrait egalement examiner 
les affaires administratives (paragraphe 9.8). 

3. Il convient de creer un poste supplementaire a P2 pour pouvoir 
' 

recruter un fonctionnaire ·qui assisterai t le Secretaire Executif Adjoint. 
du Comite permanent pour les affaires politiques'et 1 1 information 
generals (~aragraphe 9.10). 

4. Il conviendrait de reduire le nombre des chauffeurs et des 
messagers. 

5. Le Comite permanent pour la defense devrait etre renforce par 
deux officiers de grade subalterns. 

94. Pour ce qui concerns la premiere recommandation, le Secretaire 
General Administratif est d'avis, qu'a la suite des discussions et de la 
decision prise par le Conseil des Ministres reuni, en sa 19eme Session, 
il conviendrait de maintenir les conditions qui prevalent presentement 
jusqu'au Conseil des Ministres en attendant le rapport des experts sur 
l'evaluation de postes. 

95. Pour ce qui touche a la 

General a estime necessaire de 

seconde recommandation, le Secretariat 
soumettre cctte proposition a ~a 2leme 

Session du Comite de Coordination pour la Liberation de l'Aliique qui 
s'est tenue a Accra du 8 au 13 janvier 1973. Le se·cretariat General 
acceptera les yues exprimees par le Comite de Liberation sur cette pro
position et fera des reoommandations ulterieures au Conseil des Ministres. 
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96. Le Secretariat General abonde sane reserve dans le sens de la 

recommandation Adu qui vise a faire reoruter par une creation de paste, 

un fonctionnaire a P2. Il est bon de noter ici que le Fonds Special a 

coneiderablement augmente depuis la huitieme Session de la Conference 

dee Chefs d'Etat et de Gouvernement, et que la contribution en nature 

par lee Etate membree e'est egalement accrue dans des proportions 

importantes. Il est done indispensable de voir suffisamment etoffe pour 

faire face a la nouvelle situation le Comite permanent qui traite des 

questions financieres et administratives. Ulterieurement le Secretariat 

ne manquera pas egalement de communiquer au Conseil des Ministree l'avie 

du Comite de Liberation ainsi que celui du Secretariat Executif sur cette 

recommandation. 

97. Qµant a la quatrieme et cinquieme recommandation, il serait bon 

de consulter le Secretaire Executif ainsi que le Comite de Liberation 

sur les mesures a prendre. Il convient de remarquer neanmoins pour ce qui 

concerne la recommandation visant a recruter deux jeunes officiers pour 

le Comite permanent pour la defense, que trois instructeurs militairee 

sont deja en paste a Dar es-Salaam. En vue de renforcer le personnel du 

.comite permanent pour la defense, il conviendra done de eaieir le Comite 

de Liberation avant que 1 1 affaire vienne devant le Conseil des Ministree. 
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En resume les propositions que le Secretariat General fait·au 
domi te Consul tatif et au Conseil des Ministres sont les sui vantes : 

I. C.AllINl!.'l' DU SECRErAIRE GENERAL 
'· 
1. Erection du Cabinet en Departement. 

~. C~eation d 1un poste de Directeur de Cabinet, 

3. Creation d'un poste de Secretaire Bilingue a la 

direction du Cabinet. 

La necessite de cette derniere creation se fait sentir de toute 
maniere, vu la surcharge de travail qui pese sur les deux 
secretaires actuelles du Cabinet. 

Cette creation devrait done etre faite independamment de la 

transformation ou non du Cabinet en Departement. 

4, Creation d'un poste de oommis charge du courrier confidentiel. 

5. La Section du Controls financier devrait etre erigee en Division. 

6, Consequemment son Chef devrait etre promu a P4 et son Adjoint a P3. 

7. En revanche le poste de Directeur Adjoint a Santa Isabel devrait 
et re supprime. 

II. ADMINISTRATION 

8. La Division des Conferences devrait et re erigee en Departement. 

9. Un poste de Chef dudit Departement devrait et re ores. 

10. Le poste de Chef de la Division des Conferences devrait. et re en 

consequence supprime. 
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11, Un poste de Chef Adjoint des Services Generaux devrait etre ores. 

12. Quatre postes eupplementaires de traducteurs egalement. 

13. Le Service des Finances devrait etre transforms en Division, 

14, Son Chef serait promu a P4 et l'Adjoint a P3. 

III. ~TEi\!E.t"VT ECONOMIQUE El' SOCIAL 

Les creations de postes nouvelles suivants devraient intervenir 

15. Stenographe pour la Section.Transports et Communications. 

16. Deux economistes pour la Section Economique. 

17. Expert en Transport Aerien et Tourisms et Expert en Communications. 

IV. DEPARTElllENT SCIENTIFIQVE 

18. Creation d'un poste de Chef de Section des Ressources Naturelles. 

19. Recrutement d1un stenographe pour cette 5eotion. 

V. PROVISIONS COMMUNES 

En plus de ces mesures, des provisions estimatives devraient etre 

prevues pour lee objets suivants 

20. Indemnite- d'interim. 

21. Indemni tes 1!1.inguistique". 

22.. . Augmentation pour les fonotionnaires ayant atteint le plus haut 

echelon de leur grac.e. 

23. Voyage a 1 1 occasiov du recrutement initial • 

. 24, Indemni te d' installation. 

' 
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Outre la necessite de pourvoir aux postes vacants prevoir 

Promotion du Chef du BPERA de P3 a P4. 

Les implications finanoieres de toutes ces mesures sent calculees 

dans les pages suivantes et un nouveau projet d1 organigramme du Secretariat 

General eet egalement joint. 
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IMPLICATIONS FINANCIERES DU.RAPPORT ADU 

I. CABINET 

a) Creation 

Direoteur de Cabinet 

Secretair.e Bilingue 

Commis charge du Courrier 
Confidential 

b) Promotion 

P5-2 

GS4-5 

GS4-5 

Controleur Financier Interne P3-9 a P4-5 

Adjoint Controleur Financier 
Interns P2-4 a P3-5 

o) Suppression 

Directeur Adjoint Bureau de 
Santa Isabel 

II. ADMINISTRATION 

a) Creation 

Directeur Departement des 
Conferences P5-2 

Adjoint au Chef des Services 
Generaux Pl-5 

Quatre Traducteurs P3-5 

b) Promotion 

Chef Service des Finances P3-8 a P4-5 

Adjoint Service des Finances P2-10 a P3-5 (sp) 

CM/484 
Page 35 

5.586 

1.479 

1.854 

7.744 

43. 792 

1.732 

253 
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c) Suppression 

Chef Division de~ Conferences 

III. DEPARTEi,£8NT ECONOl.UQUE ET SOCIAL 

Hecrutement 

Un stenographe pour la 
Section Transport et 
Comnnmications 

Expert en Communications 

Expert en Transport Aerien 
et Tourisme 

Dexu Economistes 

GS3-5 

P2-5 

P2-5 

P2-5 

IV. DEPARTEJIJENT'SCIENTIFIQUE ET CULTUREL 

Creations 

Chef Section Ressources 
Naturelles 

Stenographe 

P3-5 

G&3-5 

.V. ·PROVISIONS COMMUNES 

Indemnite d'interim 

Indemnite linguisti~ue 

.Augmentations pour les 
fonctionnaires ayant atteint 
le plus haut echelon de 
leur gr.ade 

Voyage a 1 1 occasion du 
recrutement initial 

Indemnite d'installation 

VI, DEPARTEMENT POLITIQUE 

Promotion 

.Chef du BPERA P3-8 a P4-5 

T 0 TA 1 
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9.325 

9,325 

18.650 

5.000 

10,000 

10,000 

15.000 

12.000 

1.732 

14.011 

) 
) 

~ 
~ 
~Estimation 

) 

~ 
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